
INTERMITTENTS DU SPECTACLE 
LES MESURES MISES EN PLACE PAR LE GOUVERNEMENT 
Repères juridiques 

L’annula@on de nombreuses dates de représenta@ons affecte tous les professionnels du spectacle 
vivant, et notamment les ar@stes-interprètes, techniciens et ouvriers. 
La ministre du Travail a donc annoncé le 20 mars 2020 des mesures excep@onnelles de sou@en aux 
intermiQents et salariés du secteur culturel dans le cadre de la crise sanitaire, entériné par 
une ordonnance du 25 mars 2020. 

Mesures mises en place 
Les pouvoirs publics ont décidé de neutraliser la période démarrant le 12 mars et s’achevant à la fin 
du confinement de la popula@on française pour : 

• Le calcul de la période de référence ouvrant droit à assurance chômage et à droits sociaux 
pour les intermiQents du spectacle (ar@stes interprètes et techniciens), afin de ne pas 
pénaliser les intermiQents qui ne peuvent travailler et acquérir des droits pendant ceQe 
phase de l’épidémie du coronavirus ; 

• Le calcul et versement des indemnités au @tre de l’assurance chômage pour les intermiQents 
du spectacle (ar@stes interprètes et techniciens) et autres salariés (contrats courts…) du 
secteur culturel, afin que les personnes arrivant en fin de droit pendant ceQe phase de 
l’épidémie puissent con@nuer à être indemnisées. 

Concrètement, les personnes arrivant en fin de droit pendant la période de confinement 
con@nueront de bénéficier de l’alloca@on chômage jusqu’à la fin de la période de confinement. 
De ce fait, la date anniversaire, date à laquelle il est vérifié si l’allocataire remplit les condi@ons pour 
bénéficier à nouveau d’une alloca@on chômage sera décalée d’autant. 

Personnes concernées 
Ces mesures vont s’appliquer à l’ensemble des demandeurs d’emploi, et donc également aux 
intermiQents du spectacle (ar@stes, ouvriers et techniciens relevant des annexes 8 et 10). 
Un allongement pour les intermiQents arrivant en fin de droit dans le cadre de la « clause de 
raQrapage » sera également assuré. 
En revanche, les personnes n’ayant pas déjà ouvert de droits à l’assurance chômage ne pourront 
bénéficier de ces mesures (il est toutefois possible de prendre contact avec la Caisse d’Alloca@ons 
Familiales pour bénéficier d’autres disposi@fs d’aides).  

Montant de l’alloca@on versée 
S’il n’y a pas eu d’événement (maladie, exercice d’un emploi...) au mois de mars 
l’intermiQent sera indemnisé intégralement, avec un report du nombre de jours qu’il lui restait.  
Exemple : Au 1er mars,  mois du début du confinement, s’il restait 10 jours de droit à recevoir, 
l’intermiQent aurait dû être indemnisé seulement du 1er au 10 mars.  

Grâce à l’allongement des droits à alloca@on chômage, l’intermiQent recevra, lors du paiement réalisé 
début avril, l’alloca@on chômage pour l’intégralité du mois de mars (soit 31 jours d’alloca@on). Les 10 
jours qui restaient seront versés le mois suivant la fin du confinement.   

Si des événements se sont produits en mars (maladie, exercice d’un emploi…) 
Les règles en vigueur restent applicables et le restant des droits est reporté sur le mois suivant.  
Exemple : Au 1er mars, il restait 10 jours de droit à recevoir. 

Si l'intermiQent a exercé une ac@vité professionnelle au cours du mois de mars, cela conduira Pôle 
emploi à déduire de son indemnisa@on un certain nombre de jours et à verser une alloca@on réduite 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/3/25/MTRD2008131R/jo/texte


en fonc@on de ce nombre de jours. Les 10 jours qui restaient ne sont pas perdus et seront versés le 
mois suivant la fin du confinement. 
Sources : Site de Pôle emploi 

Conséquences sur les droits futurs 
L’indemnisa@on perçue pendant la période allant du 12 mars jusqu’à la fin du confinement ne sera 
pas re@rée des droits futurs éventuels de l’allocataire. 

Quid des heures travaillées pendant ceQe période ? 
Si l’allocataire a travaillé au cours de son indemnisa@on, il aura acquis des droits nouveaux. Ces droits 
seront intégralement reportés à l’issue de la période du confinement et seront versés au moment du 
« rechargement ». 

Formalité à accomplir 
Il suffit à l'intermiQent de s’actualiser, comme auparavant, pour bénéficier de ces mesures 
excep@onnelles. Suite à ceQe actualisa@on, Pôle emploi informera l’allocataire par SMS avant l’envoi 
du paiement. 

Informa@ons complémentaires et mesures à venir 
L'ordonnance 2020-324 du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence en ma@ère de revenus de 
remplacement ajoute qu’un décret en Conseil d’Etat précisera les modalités d’applica@on de la 
prolonga@on de la durée des droits et notamment la limite que ceQe prolonga@on ne pourra excéder. 

De plus, le ministre de la Culture a indiqué qu’il étudiera par ailleurs, en lien avec les professionnels 
et les organisa@ons syndicales de salariés et d’employeurs, les disposi@fs d’accompagnement qui 
permeQront de soutenir l’emploi ar@s@que à l’issue de l’épidémie. 

https://www.pole-emploi.fr/actualites/allongement-exceptionnel-de-lind.html
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/3/25/MTRD2008131R/jo/texte
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